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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

calamités agricoles
Question écrite n° 124444

Texte de la question

M. Jacques Pélissard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales
et de l'immigration sur l'indemnisation des victimes de la canicule de 2003. Près de dix ans après la catastrophe
naturelle et humaine qu'a représentée la canicule en France, nombre de ménages continuent de se battre pour
bénéficier d'une juste indemnisation des dégâts causés par les mouvements de terrains consécutifs à la
sécheresse et à la réhydratation des sols qui s'en est suivie. En effet, selon les éléments qui m'ont été
communiqués par l'une des associations de défense des victimes de la canicule présente dans le Jura, de
graves différences d'appréciation et de qualification du sinistre persistent entre les avis rendus par les experts,
selon qu'ils ont été mandatés par les compagnies d'assurance ou par les associations de victimes. Les
différences portent, par exemple, sur la reconnaissance de la sécheresse comme élément « déterminant » et
non « aggravant » des dégâts. Beaucoup de dossiers résolus par l'entremise d'experts indépendants ont abouti
à des indemnisations d'un montant parfois dix fois plus élevé que celui proposé initialement par les assureurs.
En outre, la validité des expertises repose sur des études de sol impliquant un coût que les victimes ne sont pas
toutes en mesure de supporter. Aussi, il souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur ce dossier et
savoir quelles orientations pourraient être prises à l'endroit des assureurs afin de garantir aux victimes encore
non-indemnisées une expertise juste et équitable de leur préjudice.
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